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COMPTE-RENDU 

Réunion du Bureau de la CLE SAGE BLV 

Jeudi 18 novembre 2010 à Saint Barthélemy 
 

 

Ordre du jour de la réunion 
1. Approbation du compte-rendu du Bureau du 9 septembre 2010 

2. Présentation de la nouvelle chargée de mission  

3. Préparation de la CLE du 2 décembre 2010  

4. Questions diverses 
 

Synthèse 
- Compte-rendu du Bureau du 9 septembre 2010 approuvé 

- Présentation de la nouvelle chargée de mission 

- Validation de l’ordre du jour prévisionnel de la CLE du 2 décembre 2010 

 

1 Approbation du compte rendu du 9 septembre 2010 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité avec la remarque transmise par Jean-Pierre BARBIER concernant 

la Station d’Epuration du Rival. 

 

Il est mis en ligne sur le site http://www.gesteau.eaufrance.fr. 

2 Présentation de la nouvelle chargée de mission SAGE 

Christel CONSTANTIN-BERTIN, qui a pris son poste depuis le 2 novembre, se présente aux membres du 

Bureau. 

3 Préparation de la CLE du 2 décembre 2010 - Ordre du jour 

prévisionnel 

 1. Approbation du compte-rendu de la CLE du 8 avril 2010 

Aucune remarque n’a été formulée à ce jour. 

 

 2. Compte-rendu des attributions exercées par le Bureau par délégation de la CLE 

Freddy MARTIN-ROSSET, CCRV, rappelle que le bureau a été saisi de deux dossiers pour avis. Le dossier 

d’autorisation pour la station d’épuration du Rival a été présenté deux fois.  

 

Jean-Luc PETIT, CA38, souhaite connaître le contenu de l’avis donné par le bureau lors de la réunion du 9 

septembre. 

 

Freddy MARTIN-ROSSET, CCRV, explique que les cours d’eau du territoire étant petits, même des effluents de 

station d’épuration bien traités peuvent avoir un impact sur leur qualité. La nouvelle station d’épuration du 
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Rival apportera bien une amélioration des milieux, mais celle-ci aurait pu être plus importante si un système 

d’infiltration avait été mis en place. 

 

Jean-Paul NICOLET, SIAPA, précise que l’infiltration des effluents sera étudiée par la suite. Il ajoute que ce 

n’est pas un avis négatif qui a été donné mais un avis de précaution. 

 

Freddy MARTIN-ROSSET, CCRV, explique que la CLE a également été sollicité pour donner un avis sur le 

dossier de demande d’autorisation relatif à l’installation d’un traitement mécano-biologique des déchets 

ménagers à Penol mais que, faute de chargé de mission, aucun avis n’a pu être donné dans le temps imparti. 

 

Jean-Paul NICOLET, SIAPA, précise qu’un courrier d’excuse à été transmis aux services de l’Etat. Ce courrier 

indiquait seulement qu’il fallait veiller à l’étanchéité du puits fournissant les eaux de services.  

 

Jean-Luc PETIT, CA38, demande à ce que le contenu des avis rendus par le bureau soit présenté lors de la 

CLE. 

 

Christian NUCCI, CG38, propose, qu’à l’issue de la prochaine CLE, soit envoyé un courrier à toutes les 

structures du territoire afin de leur rappeler d’informer la CLE le plus en amont possible de leurs projets 

pouvant avoir un impact sur l’eau.  

 

Christian NUCCI, CG38, demande quelle est la position des SPANC en matière d’infiltration. 

 

Jean-Paul NICOLET, SIAPA, rappelle que les contrôles faits par les SPANC doivent garantir le bon 

fonctionnement de l’installation. Si le SPANC constate que l’installation n’est pas aux normes, les travaux 

doivent être engagés.  

 

Salvatore SAN FILIPPO, FRAPNA, indique qu’il faudrait une meilleure cohérence des contrôles réalisés par les 

SPANC sur le territoire de la CLE.  

 

Christian NUCCI, CG 38, explique le Conseil Général de l’Isère réfléchit actuellement à la réalisation d’un 

schéma départemental d’organisation des SPANC. A cette fin, il cherche un territoire test sur le périmètre du 

SAGE. 

 

Jean-Paul NICOLET, SIAPA, indique que le Syndicat des Eaux d’Albon a dix ans d’expérience en matière 

d’assainissement non collectif et qu’il est tout à fait prêt à faire partager son expérience. 

 

Luiza ALZATE, Région Rhône-Alpes, informe que le GRAIE organise le 9 décembre à Bourgoin-Jallieu une 

journée d’information sur l’assainissement non collectif.  

 

Claire MORAND, AERMC, propose, suite à l’avis donné par le bureau sur la station d’épuration du Rival, qu’il 

soit bien différencié dans les prochaines notes, ce qui est inscrit dans le dossier présenté de ce qui 

correspond à l’avis de la CLE.   

 

 3. Bilan 2010 - Programme et budget prévisionnel 2011 

Freddy MARTIN-ROSSET, CCRV, explique que les commissions de travail étant aujourd’hui obsolètes, il faudra 

revoir prochainement leur composition.  

 

Freddy MARTIN-ROSSET, CCRV,  souhaite que la lettre d’information n°3 soit terminée en 2010. 

 

Jean-Paul NICOLET, SIAPA, souhaite que la lettre soit approuvée par la commission communication. 

 

Claire MORAND, AERMC, suggère qu’elle soit seulement validée par mail car la commission communication 
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avait déjà fait un certain nombre de remarques. 

 

Concernant les animations pédagogiques, Freddy MARTIN-ROSSET, CCRV, rappelle l’importance d’intervenir 

dans les collèges afin d’informer les élèves sur les travaux du SAGE.  

Jean-Claude MONNET, FDPPMA26, rappelle qu’il avait demandé la réalisation d’une étude piscicole. Il avait 

été envisagé de faire appel à un stagiaire.  

Jean-Paul NICOLET, SIAPA, confirme que c’est un volet important. 

Luiza ALZATE, Région Rhône Alpes, tient à ce que la CLE suive les travaux de la Région tels que les études sur 

les corridors écologiques et les trames vertes et bleus. Des actions sur ces thèmes pourraient éventuellement 

être aidées par la Région. 

Freddy MARTIN-ROSSET propose qu’un diagnostic hydromorphologique des cours d’eau soit réalisé en 2011. 

Claire MORAND, précise que cette étude est inscrite dans le programme de mesures du SDAGE et permettra 

de mettre en place des actions sur la morphologie et la gestion du transport solide des cours d’eau. 

Jean-Claude MONNET, FDPPMA26, précise que les fédérations de pêche et l’ONEMA détiennent de 

nombreuses informations sur cette thématique. 

  4. Présentation de la Communauté de l’Eau Potable (CEP) en vue d’un renouvellement 

éventuel de l’adhésion 

Christian NUCCI, CG38, demande à ce que la CEP reste circonscrite à la région grenobloise et qu’il fera part 

de cette position au Président de la CEP.  

 

Le Bureau décide donc de supprimer ce point  de l’ordre du jour de la CLE du 2 décembre 

 

  5. Présentation de l’avancée de l’étude de détermination des volumes maximums prélevables 

du bassin Bièvre Liers Valloire 

Christel CONSTANTIN-BERTIN explique que l’étude de détermination des volumes maximums prélevables a 

commencé au mois d’août. Une réunion du secrétariat technique a été réalisée mais aucun comité de 

pilotage n’a pu être organisé faute de chargé de mission. La phase 1 étant prochainement terminée, un 

comité de pilotage aura lieu fin janvier qui regroupera la présentation de l’étude et le rendu de la phase 1.  

 

Jean-Luc PETIT, CA38, demande la liste des personnes présentes dans le Comité de Pilotage. 

 

Il est proposé que cette liste soit envoyée aux membres du bureau afin qu’ils puissent l’amender si 

nécessaire. 

 

  6. Etat des Lieux : remise du document définitif 

 

Jean-Paul NICOLET SIAPA, explique que l’état des lieux est en cours d’impression mais que le montant de 

l’impression a été augmenté car son sous-traitant avait fait une erreur dans le devis initial.  

 

Jean-Luc PETIT, CA 38, demande si 75 exemplaires de l’état des lieux seront suffisants.  

 

Freddy MARTIN-ROSSET, CCRV, répond que le document complet est destiné aux membres de la CLE et aux 

principaux partenaires. Les autres structures recevront une synthèse de l’état des lieux. 

 

Claire MORAND, AERMC, souhaite connaitre l’avancée de la synthèse de l’état des lieux. 
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Christel CONSTANTIN-BERTIN répond qu’elle pense pouvoir la terminer début 2011. Elle demande par quelle 

instance devra être validée cette synthèse. 

 

Freddy MARTIN-ROSSET demande à ce que la synthèse de l’état des lieux soit validée par le bureau. 

 

Jean-Pierre SCALIA, DREAL, signale que le document d’état des lieux est disponible sur le site gest’eau. 

 

  7. Questions diverses 

 

Luiza Alzate, Région Rhône-Alpes, informe que suite aux élections régionales, les représentants de la Région 

à la CLE sont Maryvonne BOILEAU et Philippe MIGNOT. 

 

Salvatore SAN FILIPPO, FRAPNA, informe le bureau qu’il y a de nombreuses décharges sauvages sur le 

territoire du SAGE Bièvre Liers Valloire. 

 

Jean-Pierre SCALIA, DREAL, rappelle que la première chose à faire est de signaler au maire la présence de ces 

décharges.  

 

Salvatore SAN FILIPPO, FRAPNA, indique également que l’utilisation des produits phytosanitaires en zones 

non agricoles est importante. 

 

Jean-Paul NICOLET, SIAPA, indique que sur le captage d’Albon, il est détecté une pollution forte au 

métolachlore dont l’origine n’est pas connue. 

 

Jean-Claude MONNET, FDPPMA26, fait part de son inquiétude quant au projet de Center Parc et au projet 

d’augmentation des surfaces de terres irriguées sur le territoire. Il indique qu’un courrier sera adressé aux 

conseils généraux sur ces sujets. 

 

Freddy-Martin ROSSET regrette que la CLE n’ait pas été consultée pour le projet de Center Parc. 

 

La séance est levée à 19h. 

 

 

Par délégation du Président,  

M. Freddy MARTIN-ROSSET, 

Vice-président de la Commission Locale de l’Eau 
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Liste des présents 
 

Etaient présents : 

 
Nom Prénom Organisme 

ALZATE Luisa Région Rhône Alpes 
BUDILLON-RABATEL Jean UNICEM 
LIONET Jacques  MISE Isère - DDT 
MARTIN-ROSSET Freddy CC Rhône-Valloire 
MONNET Jean-Claude Fédération de Pêche de la Drôme 
MORAND Claire Agence de l’Eau RM&C 
NICOLET Jean-Paul Syndicat Intercommunal d'Assainissement du Pays d'Albon (SIAPA) 
NUCCI Christian Conseil Général de l’Isère 
PETIT Jean-Luc Chambre d’Agriculture de l’Isère 
SAN FILIPPO Salvatore FRAPNA 
SCALIA Jean-Pierre DREAL Rhône-Alpes 
BENHIBA Karima Secrétaire de la CLE du SAGE Bièvre Liers Valloire 

CONSTANTIN-BERTIN Christel Chargée de mission du SAGE Bièvre Liers Valloire 

 

 
Etaient excusés : 

 

Nom Prénom Organisme 
BARBIER Jean-Pierre CC Pays de Bièvre Liers 
LOZANO Robert Communauté de Communes Bièvre Est 
MIGNOT Philippe Conseil Régional 
PELISSIER Maurice Président de la CLE 

 

 
Etaient absents : 

 

Nom Prénom Organisme 
FERMOND Lisiane MISE Drôme - DDT 
GABILLON Michel CCI Nord Isère 

GUERRY Jean-Louis Syndicat du Lambroz et des Gouttes 
LONJARET Emmanuelle DREAL Rhône-Alpes 
MARILLAT Robert Syndicat intercommunal d’Aménagement Hydraulique Bièvre Liers Valloire 

 


